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Fin novembre, la direction organisait une audience dõinformation sur le dossier des conditions 
du temps de travail des machinistes (tiens donc alors ce nõest pas fini ?). 
Lors de cette réunion, il nous est présenté un dossier, qui se dit économique, qui justifierait 
selon la direction de nous faire travailler plus ! 
Dans ce dossier, ils comparent la r®gion dõHelsinki, capitale de la Finlande (1.300000 habitants) 
¨ lõIle de France 12 millions dõhabitants ! Doit-on aussi préciser que 6 mois par an les bus ne 
roulent pas ¨ cause de la neigeé bref, incomparable ! 
Ou encore, on nous compare à des réseaux français de 250000 habitants exploités par des 
entreprises des UTP (Union des Transports Publics) ! 

La direction tente de comparer lõincomparable ! 
Décryptons ensemble les points les plus importants de ce document : 

La direction est incapable de nous expliquer comment ont ®t® calcul®es les 25 minutes que lôon 
enlève du fait des particularités de notre réseau francilien ! 

Donc ici, on nous annonce que lôon fait 20 minutes en moins alors quôil y a moins dôun an, côest 
avec cette m°me enqu°te que lôon nous a dit 53 minutesé comme quoi, les chiffres on peut tout 
leur faire dire !!! 

FAUX ! Nous sommes loin dô°tre la seule entreprise ¨ avoir une RTT !  
 

Alors pourquoi la direction culpabilise les malades ??? 

Les entreprises des UTP nôont pas dôassurage, si le conducteur nôest pas l¨, y a pas de bus et 
côest tout ! A la RATP nous devons assurer la continuit® du service public ! Côest dôailleurs pour 
ça que nous avons un statut dérogatoire aux conventions collectives ! 

Les EAP, la direction les impose et après trouve ça cher !!! Les ED, ce sont les lois Auroux qui 
sôimposent ¨ toutes les entreprises. Nous avons besoin de plus de droits dans le priv® que moins 
de droits dans le public ! 

Les moyennes th®oriques sont fix®es dans lôaccord RTT. Il est donc facile de faire ressortir 
quôune entreprise qui nôa pas de RTT a des moyennes plus ®lev®es. 

Nos temps de r®gulations ne peuvent pas °tre identiques ¨ ceux dôun r®seau de province ! Ont-
ils le même trafic routier que nous ? De plus, nos temps de travail comme les prises et fins de 
service, les hauts le pied, lôachat ticket, etc. dans certain r®seaux, ne sont pas consid®r®s 
comme tel ! 

Il faut savoir que les UTP nôont pas dôapprentissage de ligne ni de mat®riel, la 
différence de temps de formation vient de là ! 
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